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1°) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

 

Affaire n° 82 Rencontre CRB.HARMLIA – USM.A.BEIDA (U 16) du 24.03.2026  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée n’a pas eu sa durée réglementaire, suite à l’effectif réduit 

durant la rencontre  

• Attendu qu’au cours d’une rencontre, une équipe d’un club se présente sur le terrain avec un 

effectif de 11 joueurs et plus ; se trouve réduite à moins de 07 joueurs, l’équipe contrevenante 

est sanctionnée. 

• Attendu que cet effectif réduit est constatée par l’arbitre dans les règles et délais 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe CRBH (U 16) et en 

attribue le gain à l’équipe USMAB (U 16) sur le score de 3 à 0 

- Défalcation de 03 points à la catégorie 

- En outre une amende de 15.000 DA est infligée au club CRBH payable dans un délai d’un Mois 

(1er Infraction) (Art 85) des R.G. du FAF football amateur Jeunes 

 

Affaire n° 83 Rencontre CRB.HARMLIA – USM.A.BEIDA (U 18) du 24.03.2026  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est déroulée par suite du refus du club USMAB de jouer 

la rencontre  

• Attendu que l’équipe USMAB (U18) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre, suite à l’insuffisance du service d’ordre (03 Agents de la Sureté National)  

• Attendu que l’arbitre a faits et mains et des pieds de faire jouer la rencontre mais en vain 

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe USMAB (U 18) et en 

attribue le gain à l’équipe CRBH (U 18) sur le score de 3 à 0 

- Défalcation de 03 points à la catégorie 



- En outre une amende de 15.000 DA est infligée au club USMAB payable dans un délai d’un Mois 

(1er Infraction) (Art 85) des R.G. du FAF football amateur Jeunes 

 

Affaire n° 84 Rencontre MC.E.EULMA – CRB.A.FAKROUN (U 16) du 24.03.2026  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

CRBAF (U16) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que le club CRBAF (U16) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 24.03.2026 à 13H00 à EL.EULMA 

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délais 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe CRBAF (U 16) et en 

attribue le gain à l’équipe CRBAF (U 16) sur le score de 3 à 0 

- Défalcation de 03 points à la catégorie 

- En outre une amende de 50.000 DA est infligée au club CRBAF payable dans un délai d’un 

Mois (1er Infraction) (Art 85) des R.G. du FAF football amateur Jeunes 

 

Affaire n° 85 Rencontre MC.E.EULMA – CRB.A.FAKROUN (U 18) du 24.03.2026  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

CRBAF (U18) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que le club CRBAF (U18) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 24.03.2026 à 14H30 à EL.EULMA 

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délais 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe CRBAF (U 18) et en 

attribue le gain à l’équipe CRBAF (U 18) sur le score de 3 à 0 

- Défalcation de 03 points à la catégorie 

- En outre une amende de 50.000 DA est infligée au club CRBAF payable dans un délai d’un 

Mois (2ème Infraction) (Art 85) des R.G. du FAF football amateur Jeunes 

 

 

 

 



 

Affaire n° 86 Rencontre SC.O.RAHMOUNE – ASC.O.ZOUAIA (U 20) du 24.03.2026  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

ASCOZ (U20) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que le club ASCOZ (U20) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 24.03.2026 à 10H00 à O.RAHMOUNE 

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délais 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe ASCOZ (U 20) et en 

attribue le gain à l’équipe SCOR (U 20) sur le score de 3 à 0 

- Défalcation de 03 points à la catégorie 

- En outre une amende de 15.000 DA est infligée au club ASCOZ payable dans un délai d’un Mois 

(2ème Infraction) (Art 85) des R.G. du FAF football amateur Jeunes 

 

Affaire n° 87 Rencontre USC.A.BEIDA – CRB.HARMLIA (U 18) du 26.03.2026  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

CRBH (U18) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que le club CRBH (U18) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre 

• Attendu que la rencontre est programmée le 26.03.2026 à 11H00 à A.BEIDA 

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délais 

réglementaires   

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe CRBH (U 18) et en 

attribue le gain à l’équipe USCAB (U 18) sur le score de 3 à 0 

- Défalcation de 03 points à la catégorie 

- En outre une amende de 15.000 DA est infligée au club CRBH payable dans un délai d’un Mois 

(2ème Infraction) (Art 85) des R.G. du FAF football amateur Jeunes 

 


